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Afin de maintenir, entre les partenaires régionaux de l’exportation, la dynamique de concertation dans l’action internationale qui avait été initiée avec la Charte Nationale pour l’Exportation en 1989, et qui s’est traduite par la signature de Conventions Régionales de l’Exportation (celle pour la Martinique a été signée en 1996), le Secrétaire d’Etat au Commerce Extérieur a lancé, début 2000, les Ateliers Techniques Régionaux (ATR) et leur corollaire, les Programmes d’Actions Régionaux pour le Développement International (PARDI).





L’objectif est d’identifier des secteurs forts de l’économie locale dont le potentiel international n’est pas pleinement exploité puis de planifier des actions communes et co-financées. Il s’agit donc d’optimiser l’adéquation entre l’offre locale (les secteurs prioritaires) et la demande extérieure (les marchés porteurs) pour aboutir à des projets opérationnels qui viendront compléter le programme pluriannuel issu de la Conférence Régionale de l’Exportation (le dernier en date pour la Martinique a été validé le 14 février 2001).





L’exercice rejoint les orientations du Contrat de Plan Etat-Région (CPER), du DOCUP 2000-2006 et de la Loi d’orientation pour l’Outremer (LOOM) vers une plus grande ouverture internationale des PME et, pour la Martinique, une intégration renforcée dans l’espace économique régional de la Caraïbe.





Le premier secteur prioritaire retenu par les signataires pour la Martinique est celui du BTP et de l’environnement. D’autres pourraient pourraient être identifiés dans le secteur des services, de l’agro-alimentaire, ou de la maintenance par exemple.





La présente convention concerne le programme d’action régional établi en faveur du secteur du BTP et de l’environnement et validé lors de l’ATR du 17 juillet 2001 en présence des principaux acteurs du secteur.








CONVENTION








ENTRE





L’ETAT


	représenté par Monsieur Michel CADOT, Préfet de la Région Martinique 





LE CONSEIL REGIONAL DE LA MARTINIQUE


représenté par Monsieur Alfred MARIE-JEANNE, Président





LE CONSEIL GENERAL DE LA MARTINIQUE


représenté par Monsieur Claude LISE, Président





LE SYNDICAT DES ENTREPRISES DU BATIMENT, TRAVAUX PUBLICS ET ANNEXES DE MARTINIQUE (SEBTPAM) représenté par Monsieur Serge JEAN-JOSEPH, Président





LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE LA MARTINIQUE (CCIM)


représentée par Monsieur Jean-Claude LUBIN, Président





LA CONFEDERATION GENERALE DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (CGPME) DE LA MARTINIQUE représentée par Monsieur Jean-Marc AMPIGNY, Président





LE MEDEF MARTINIQUE 


représenté par M. Bertrand TOUIN, Vice Président





L’ASSOCIATION MARTINIQUAISE POUR LA PROMOTION DE L’ INDUSTRIE (AMPI) représentée par M. Jean-Jacques BRICHANT Membre du Comité Directeur 





L’ASSOCIATION POUR LE DEVELOPPEMENT DES EXPORTATIONS DE LA MARTINIQUE (ADEXMA) représentée par M. Philippe VIAN, Président





LA SECTION MARTINIQUE DES CONSEILLERS DU COMMERCE EXTERIEURS


 représenté par M. Patrice de REYNAL, Président





LE CONSEIL REGIONAL DE L’ORDRE DES ARCHITECTES 


représentée par M. Serge GUNOT, Président�
�



LE CONSEIL REGIONAL DE L’ORDRE DES GEOMETRES-EXPERTS


représentée par M. Philippe BARNAY, Président 


�
�
	


CONSIDERANT





Le 12émé Contrat de Plan Etat–Région signé le 3 mai 2000


Le DOCUP 2000-2006 approuvé le 21 décembre 2000


La Convention Régionale de l’Exportation signée le 25 janvier 1996


La 4° Conférence Régionale de l’Exportation du 14 février 2001








IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :








Article 1er : Objet de la convention





La présente convention a pour objet de soutenir plus efficacement les PME du secteur BTP-environnement de la région MARTINIQUE dans leur démarche à l’exportation par un programme d’actions régionales pour leur développement international (PARDI), facteur fondamental de leur croissance et donc de l’emploi dans la région.





La population visée est essentiellement celle des « primo-exportateurs ». Il s’agit de PME et TPME qui n’ont pas encore élaboré de stratégie « export », et qui ont besoin d’une démarche collective pour se placer sur quelques secteurs-clés déterminés. Le présent PARDI a pour objet de les aider à transformer une démarche occasionnelle en véritable stratégie exportatrice.





Article 2 : Modalités de la collaboration





Les signataires de la convention conviennent de mettre en oeuvre le PARDI décrit dans l’article 4 ci-dessous, élaboré avec l’aide de l’ensemble des organismes de soutien au commerce extérieur.





Le comité de pilotage, qui regroupe des représentants de l’Etat (DRCE, DRIRE et DDE), de la Région, du Département, de la profession (SEBTPAM) et du réseau consulaire, sera chargé de l’animation et du suivi de cette convention à travers une Commission ad hoc créée en son sein.


Cette Commission se réunira sur une base semestrielle et en cas de besoin. Elle associera à ses travaux tous les organismes ayant participé à l’élaboration du PARDI.





Le Directeur Régional du Commerce Extérieur, en étroite coordination avec la CCIM, chargée de l’organisation pratique, s’assurera de la mise en oeuvre de cette convention.





Article 3 : Description du secteur prioritaire dans son contexte régional 





Le secteur du bâtiment et des travaux publics occupe une place essentielle dans l’économie martiniquaise, tant par ses effectifs (plus de 10.000 actifs employés soit 9% de la population active totale) que par le nombre d’entreprises concernées (3.341 dont 118 de 10 salariés et plus). De plus, il est à l’origine d’une importante part de l’activité des autres secteurs (matériaux de construction, travail des métaux, logiciels ...). 





Les principaux responsables du secteur ont participé le 17 juillet à un Atelier Technique Régional (ATR) et ont validé la démarche PARDI. Les échanges ont fait l’objet d’un compte-rendu diffusé à l’ensemble des participants.





L’unanimité s’est faite sur la priorité à accorder aux projets dans la Caraïbe financés par la coopération française et les programmes européens (FED). Les PME martiniquaises s’y intéressent soit directement soit par le biais d’un consortium avec ou en sous-traitance des grands groupes métropolitains. A la faveur du PARDI, elles ont pris conscience de la nécessité de mieux valoriser, auprès des grands du BTP, la connaissance qu’elles ont du contexte caribéen, souvent méconnu en France métropolitaine, et de leur proposer d’apporter une contribution précieuse pour remporter les marchés et notamment les appels d’offres lancés dans la zone.





Article 4 : Description des actions à mener (PARDI)





Dans l’immédiat deux actions ont été engagées qui s’appuient sur le constat d’accorder la priorité aux projets dans la Caraïbe financés par les fonds de développement en particulier ceux de la coopération française et européenne. D’autres actions sont prévues à plus long terme en fonction des opportunités et de l’avancement ou des résultats des premières actions.





1. Diffusion des appels d’offres BTP


En attendant que le projet de la CCIM intitulé "service appels d’offres Caraïbes» et inscrit dans le DOCUP se concrétise, une opération test a été lancée le 10 septembre 2001 pour une période de 3 mois. La Cellule Economique du Bâtiment et des Travaux publics (CE-BTP) se charge de diffuser auprès des membres du SEBTPAM, à partir des informations fournies par le CFCE, les appels d’offres du secteur BTP lancés dans la Caraïbe pour projets financés par les organismes internationaux de développement, les entreprises intéressées étant invitées à se rapprocher de la CCIM pour le suivi et l’assistance opérationnelle. A l’issue de ce test et en fonction de ses résultats et de l'avancement du projet DOCUP, décision sera prise par le comité de pilotage sur la façon de poursuivre et d'élargir l'opération.





2. Réunion d'information sur les financements AFD et FED


La CCIM qui avait programmé une réunion sur les financements à l’export à l’occasion du Salon Export (22-23 novembre 2001) a décidé d’élargir le sujet aux mécanismes de financement des projets soutenus par la coopération française et européenne, avec la participation de délégués de l’ AFD et du FED.





3. Forum sur l’ensemble des financements internationaux disponibles dans la Caraïbe. Proposée par le CFCE à plus long terme et dans la perspective de la conclusion d’une nouvelle convention sur le financement dans la zone, cette action pourrait être organisée en 2002 ou 2003 à Fort de France avec la participation de la Guadeloupe et des autres DFA.





4. L’adaptation des normes européennes du bâtiment aux conditions de la Caraïbe Il s’agit d’abord d’une réflexion à long terme qui devrait permettre à la Martinique de jouer un rôle pilote dans le chantier de l’harmonisation des normes dans la Caraïbe et de l’adaptation des « eurocodes » aux conditions climatiques et de surtout de prévention des risques (cycloniques et sismiques) de la zone. A terme cela devrait favoriser les entreprises martiniquaises qui souhaitent exporter leurs produits et leur savoir-faire dans la zone. Le président de l’ordre des architectes est disposé à suivre ce chantier de longue haleine dans l'optique de l'organisation du congrès des architectes de la Caraïbe qui sera accueilli en Martinique en novembre 2002. Il sera assisté d’une équipe d’experts dont ceux de la DDE qui accueillent prochainement une mission du CSTB sur le même thème. Le comité de pilotage veillera à la finalité économique de ce chantier.


 


5. Des missions collectives 


Plusieurs sont programmées, notamment à Cuba et St Domingue, dans le cadre du calendrier 2001-2003 coordonné par la CCIM. Si ces missions ne sont pas exclusivement orientées vers le BTP-environnement, il est prévu de constituer un "noyau fort" sur ce thème, avec, sur place, et en concertation avec le PEE, un programme spécifique et adapté aux participants du secteur (contacts institutionnels, ateliers, rendez-vous individuels...). Des missions d’expertise spécifique pourront compléter le programme au fur et à mesure des développements notamment sur les aspects techniques évoqués plus haut (cf §4).





6. Pays cibles. La déclinaison en trois groupes (Ste Lucie comme marché test de proximité, la République Dominicaine pour son potentiel et Trinidad pour son pouvoir d’achat) est retenue, mais, en fonction des filières, aucun pays n’est exclu du champ d’action. A longue échéance la République Dominicaine, si son évolution favorable se confirme, devrait constituer le marché cible idéal à la fois en raison de son poids démographique et de l’importance de ses besoins en infrasrtuctures financés par des fonds de développement dont le FED. De plus la RD a lancé en avril 2000 le projet d’une zone de libre-échange avec les pays du CARICOM (Caribean Community) qui devrait aboutir à la constitution d’un marché de 14 millions de consommateurs





7. Les acteurs 


La logistique de ces actions est assurée par la CCIM en liaison étroite avec le comité de pilotage, les PEE des pays visés ainsi que le CFCE (cf. § 7) étant associés à leur organisation. Le programme des actions sera adapté et étendu en fonction des informations qui seront recueillies par les uns et les autres. Certaines actions ponctuelles pourront être confiées à des consultants privés. Enfin des études de marchés pourront être confiées aux étudiants d’Ecoles de commerce ou de gestion dans le cadre de leurs stages ou missions à l’étranger.





8. La veille économique


A travers le Centre Régional de Documentation Internationale (CRDI) basé à la CCIM, le Centre Français du Commerce Extérieur (CFCE) propose aux entreprises de recourir à l’ensemble de sa panoplie de produits d’information : l’abonnement aux bulletins de «veille sectorielle» existant notamment dans l’environnement et l’hôtellerie, la veille « projets et appels d’offres » (cf. § 1), des réunions d’informations à Paris (comme le Forum Caraïbes du 27 novembre 2001) ou sur place (cf. § 3) et des veilles et/ou des études sur mesure.





9. Echanges de stagiaires  Il s’agit de permettre à des futurs cadres du BTP d’acquérir une meilleure connaissance mutuelle des mécanismes administratifs et techniques, en même temps que des langues et des cultures. Dans un premier temps l’accueil de stagiaires de la Caraïbe est envisagé par les services de la DDE (sous réserve qu’ils soient francophones) qui souhaitent que les entreprises privées prennent rapidement le relais. Pour faciliter la logistique pratique d’accueil (logement, assurances, visas..) il est souhaitable que les candidats soient proposés dans le cadre des échanges universitaires ou d’un programme de coopération.





Article 5 : Financement du PARDI





Les missions de prospection individuelles et collectives pourront continuer à bénéficier de la procédure du Fonds Régional d’Aide à l’Exportation (FRAEX) du Contrat de Plan Etat-Région (CPER) qu’il s’agisse d’actions entrant dans le cadre du PARDI ou non. Les autres opérations collectives définitivement approuvées pourront être financées dans le cadre du DOCUP (par ex. volet coopération régionale ou action collective), sur la base des conditions d’utilisation habituelle des fonds publics. Certaines actions pourront solliciter le Fonds de Coopération Régionale (FCR ex-FIC) ou le programme INTERREG III. Enfin l’aide du FASEP (études ou garantie) pourra être sollicitée pour les pays hors ZSP.








Article 6 : Durée





La convention est signée pour une durée de 3 ans. Elle pourra être prorogée si nécessaire par voie d’avenant sans jamais pouvoir dépasser la durée du présent Contrat de Plan Etat-Région 2000-2006.




















    Fait à Fort de France, en 12 exemplaires originaux, le 22 novembre 2001

















Le Préfet 














Le Président du Conseil Général














Le Président du Syndicat des Entreprises du BTP et activités annexes














Le Président de la CGPME
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Le Président du Conseil Régional














Le Président de la Chambre
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de la Martinique














Le Vice Président du MEDEF-Martinique














Le Président de l’ADEXMA�
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Le Président de l’AMPI
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Le Président de l’Ordre des Architectes�
�






Le Président des CCE
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Le Président de l’Ordre des Géomètres-Experts�
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en présence de 


Mme Clara GAYMARD


Chef de la Mission PME à la DREE


représentant 


M. François HUWART


Secrétaire d’Etat


au Commerce Extérieur
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